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1. La convention de stage : procédure / menu

EsupStage est l’outil de création de votre convention de stage
✓ Vous avez la possibilité de créer une ou plusieurs

conventions
✓ Vous pouvez éditer un récapitulatif lorsque votre

convention est saisie
✓ Vous devez vous reporter à la procédure mise en place

dans votre composante pour la validation et le circuit de
signature de la convention

Où trouver le lien de connexion EsupStage?

Toutes les infos sur la page VOTRE CONVENTION DE STAGE sur LEO!



1. La convention de stage : procédure / menu



Dans le menu à gauche de l’écran, vous avez 3 rubriques :

Retrouvez votre ou vos conventions de stage

Créez votre ou vos conventions de stage

Evaluation de votre stage (non disponible pour l’instant à l’UGA)

Au sein du tableau de bord, vous pourrez
suivre l’état de validation de votre convention

Validation
pédagogique

Validation
administrative

Seule la validation
administrative vous
permettra d’accéder à
la création d’un avenant
à la convention

Pour certaines
composantes, seule la
validation pédagogique
vous permettra de
télécharger la convention

1. La convention de stage : procédure / menu

Conventions non validées

Conventions validées



2. Création de votre convention de stage

Cliquez sur le bouton « créer une convention »

Créez votre convention de stage (8 onglets = 8 étapes)
Les onglets sont en rouge si non complétés, en jaune si incomplets et en vert si renseignés

Vérifiez les informations vous
concernant



▪ Sélectionnez la région puis le département
de la CPAM de votre domicile

▪ Cliquez sur AUTRES si vous n’habitez pas en
France

Ce chiffre ne correspond pas au nombre
d’heures de stage mais au nb d’heures de
votre formation. NE PAS MODIFIER

Attention, si vous ne vivez pas en France
(Enseignement à distance par exemple),
vous ne pourrez pas bénéficier de la
couverture accident du travail dont
bénéficie les étudiants inscrits à la CPAM.
Il vous faudra donc contracter cette
assurance pour vous couvrir pendant le
stage.

▪ Si vous êtes inscrit à plusieurs formations : Choisir la
formation pour laquelle vous effectuez un stage

Votre régime d’inscription administrative
apparait ici

2. Création de votre convention de stage : onglet Etudiant



2. Création de votre convention de
stage : onglet Etudiant

Le choix du modèle de convention

Différents modèles de convention vont s’afficher en
fonction de votre régime d’étude ou de votre formation.

Pour un stage en France, vous
sélectionnerez ce modèle :

Pour un stage à l’international,
vous sélectionnerez ces
modèles en fonction de la
langue appropriée :

Pour un stage avec une tutelle
spécifique (CEA, INSERM, CNRS) :

Pour les étudiants dans les cas
spécifiques de discipline :

JE SUIS EN FORMATION INITIALE
OU REPRISE D’ETUDES (ETUDIANT)*

* Vérifier votre régime et statut auprès de votre composante
au besoin



2. Création de votre convention de stage : onglet Etudiant

Le choix du modèle de convention

Pour un stage en France, vous
sélectionnerez ce modèle :

Pour un stage à l’international,
vous sélectionnerez le modèle
disponible en bilingue anglais

JE SUIS EN FORMATION CONTINUE
OU REPRISE D’ETUDES (FC)*

* Vérifier votre régime et statut auprès de votre composante au besoin



2. Création de votre convention de stage : onglet Etudiant

Sur l’onglet ETUDIANT :

▪ Consultez les consignes du centre : un
lien vous est proposé vous permettant
de retrouver les compétences attendues
pour le stage (cf. onglet STAGE). Vous
pourrez également obtenir la procédure
spécifique à votre formation

▪ Vous devez ensuite cliquer sur l’onglet
« établissement d’accueil » pour
poursuivre la saisie

Pensez à valider en fin de saisie
sur cet onglet pour sauvegarder
les informations.



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

Sur l’onglet ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : Si votre stage se déroule en France

Si vous n’avez pas le siret,
• Renseignez-vous auprès de votre organisme d’accueil
• Rechercher en ligne en indiquant [le nom de votre

organisme] + « siret »
• Consulter le site annuaire du gouvernement :

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
• Pensez à consulter la liste des établissements en

activité rattachés au siège social de votre organisme.
Vous pouvez y trouver votre lieu de stage et donc le
siret correspondant!

Vous devez en tout premier lieu rechercher
votre établissement à l’aide du numéro siret
(14 chiffres) dans la recherche par siret



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : Si votre stage se déroule en France

▪ Le numéro siret communiqué par votre organisme correspond parfois au siège social mais pas à l’adresse de votre stage.
- Si c’est le cas, vérifiez bien que le lieu de stage n’a pas un siret propre (cf. annuaire).
- Si votre établissement n’a pas de siret propre, vous pourrez préciser le lieu de votre stage au niveau du service
d’accueil (onglet suivant)

▪ Pour sélectionnez l’établissement choisi, cliquez sur :



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : Si votre stage se déroule en France

Si vous ne trouvez pas votre établissement ou que celui-ci comporte une erreur (son adresse ou son nom
/ sa raison sociale), renseigner le formulaire de contact qui se trouve sur la page d’accueil (étape 5)



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : Votre stage se déroule à l’étranger ou en territoires d’outre-mer

- Recherchez tout d’abord votre établissement par son nom ou RAISON SOCIALE
- Vous pouvez également faire une recherche par pays
- Sélectionnez l’établissement choisi en cliquant sur SELECTIONNER

Si vous ne trouvez pas votre établissement, remplissez le formulaire de contact qui se trouve sur la page d’accueil



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

Une fois votre établissement sélectionné, vous devrez préciser le service d’accueil qui correspond au lieu de stage.
Consultez la liste des services d’accueil si elle vous est proposée.

Par exemple pour une université
et un laboratoire de recherche :

Par exemple pour la Banque de France:



2. Création de votre convention de stage : onglet établissement
d’accueil

Si aucun service ne correspond à votre lieu de stage, vous
devrez le créer en cliquant sur : Créer un nouveau service

Ce service vient préciser votre lieu de stage :
- Nom du service d’accueil : répétez le nom de l’organisme s’il s’agit d’une structure sans services associés.
- Adresse du lieu de stage : l’adresse de l’organisme sera répété automatiquement mais vous pourrez le modifier

pour y insérer l’adresse qui correspond au service d’accueil et à votre lieu de stage

Par exemple pour une université à
l’étranger :



2. Création de votre convention de stage : onglet tuteur
professionnel

Il correspond à votre encadrant au sein de l’organisme d’accueil!
- Rechercher sa fiche contact au sein du service
- S’il n’existe pas déjà, vous devez le créer à l’aide du bouton

Pour créer le contact, remplissez les champs affichés ci-dessous.
Vous devez disposer des informations de contact.

L’email à renseigner est très important car il pourra
être utilisé dans le cadre de la signature de la
convention de stage

On attend ici le titre du poste (Responsable RH,
juriste, chargé de projet, etc.)



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

C’est sur cet onglet que tous les éléments de la convention sont répertoriés.
Ils apparaitront ensuite sur la convention de stage selon le modèle choisi.
Les champs avec un astérisque sont obligatoires : *

Choisissez la thématique du stage parmi la liste proposée

Indiquez le sujet du
stage en une phrase

Indiquez les compétences à acquérir ou
développer pendant le stage en vous
aidant du lien communiqué dans les
consignes (début de convention)

Indiquez les missions (validées par votre
tuteur professionnel et votre enseignant
référent) qui vous seront confiées avec le
plus de précisions possibles



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

Les dates mentionnées englobent
toute la période de stage.

Par défaut, le stage est considéré comme sans interruption et avec des
horaires réguliers (exemple 35h/semaine). Ne pas modifier si vous n’avez
pas le détails de vos horaires.

EsupStage ne permet pas le cumul de
plusieurs conventions sur une même
période. Si vous rencontrez ce message,
indiquez une date fictive et contacter votre
référent en composante pour modifier la
période et contourner ce blocage.



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

Si vous répondez « oui »,
indiquez la ou les périodes
d’interruption de votre stage.
Utilisez le calendrier ou insérer
les dates au format JJ/MM/AAAA

Si vous répondez « non », indiquer une
première période puis le nombre d’heure
par jour sur cette période.
Ajouter autant de période que nécessaire
pour décrire les horaires.



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

Hebdomadaire = par semaine

35h équivaut à un temps plein.

Calcul automatique mais modifiable de la
durée de stage (924h maximum)!!

Voir avec votre organisme les congés à mentionner

Doit mentionner les modifications envisagées
sur le temps de travail pendant la période

Indiquez Temps partiel si le stage fait moins de 35h par semaine.



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

Si aucune gratification, indiquez « non » et passez à la suite

Si le stage comporte une gratification, mentionnez le montant en euros par heure en brut.

Pour les stages en France, une gratification est obligatoire pour tout stage de plus de 308 heures dans un même
organisme.
Le montant de la gratification minimum peut évoluer au 1er janvier. Renseignez-vous auprès de l’organisme
d’accueil sur ce montant avant la création de la convention de stage.

Pour les stages à l’étranger :
- c’est la réglementation du pays d’accueil qui s’applique. Généralement, la gratification n’est pas

obligatoire
- Si gratification, l’équivalent du montant en euro est demandé sur la convention pour clarifier la

prise en charge de la garantie accident du travail (cf. article 6 des modèles de convention)

Le montant légal minimum est 4,50€/h en 2026. Dans ce cas, le brut est égal au net car il
n’y a pas de charges sociales pour l’établissement d’accueil.



2. Création de votre convention de stage : onglet stage

Choisir la réponse parmi le menu déroulant

Mentionnez le suivi assuré par l’enseignant référent de votre stage

Indiquez ici les modalités prévues par votre formation
pour la validation de votre stage (cf. règlement des
études ou vos référents en composante)

Il est possible de déterminer une confidentialité du sujet
de stage ici. Votre établissement d’accueil doit vous
informer des contraintes applicables le cas échéant.

Mentionnez les avantages proposés par votre établissement d’accueil

Mentionnez les horaires ou jours inhabituels de stage ainsi
que les jours de travail à domicile ou dans un tiers lieu.



2. Création de votre convention de stage : onglet enseignant
référent

Il vous est conseillé de chercher par NOM DE
FAMILLE et de choisir dans la liste la personne qui va
suivre votre stage au sein de l’équipe pédagogique

Sélectionnez la bonne personne en cliquant ici

En cas de doute sur votre enseignant référent, contactez votre référent administratif en composante pour
connaître l’enseignant à indiquer.

L’enseignant référent est obligatoirement un enseignant
membre de l’équipe pédagogique de votre formation à l’UGA

Rechercher l’enseignant référent pour le stage



2. Création de votre convention de stage : onglet signataire

Il correspond à la personne responsable légalement de l’organisme d’accueil!
Avant de le chercher ou de le sélectionner, vous devez choisir un service d’accueil
(par exemple : DIRECTION ou PRESIDENCE) en lien avec la fonction de cette personne.

S’il n’existe pas déjà, vous devez le créer à l’aide du bouton

Veillez à bien rechercher le service avant de le créer!!



2. Création de votre convention de stage : onglet signataire

L’email à renseigner est très important car il pourra être
utilisé dans le cadre de la signature de la convention de
stage. En cas d’erreur, le circuit de signature prendra plus de
temps.

Pour créer ensuite le contact, remplissez les champs affichés ci-dessous.

Vous devez disposer des informations de contact.

Veillez à bien rechercher le signataire avant de le créer.



2. Création de votre convention de stage : onglet récapitulatif

Vous arrivez en fin de saisie de la convention. Pensez à valider en bas de page!
Un récapitulatif est disponible au téléchargement. Il pourra vous permettre notamment de
synthétiser les informations de votre stage pour votre enseignant référent.

Pensez à valider votre convention en bas de page !!

Vous avez la possibilité de modifier votre convention à tout moment tant qu’elle n’est pas encore
validée par vos référents en composante.

Tant que la convention n’est pas validée, elle est en sauvegarde temporaire seulement
et ne sera pas visible par vos référents en composante.



3. Validation de votre convention de stage : onglet récapitulatif

Lorsque vous avez validé votre convention, vous aurez deux options en fonction du choix mis en place dans la
procédure de votre formation :

Soit, vous pourrez avoir accès directement à la convention de stage en format pdf (pas de validation
pédagogique nécessaire)

Soit, vous aurez accès à un récapitulatif au format pdf en attendant la validation pédagogique.



4. Annexes en complément de la convention de stage

Consignes du centre (onglet étudiant)
- L’attestation de fin de stage à faire signer à l’organisme d’accueil en fin de stage
- Le formulaire Déclaration de Départ de l’Etudiant à l’Etranger (DDEE) pour les stages à l’étranger ou en

territoires d’outre-mer. (VPN UGA nécessaire si vous n’utilisez pas les réseaux du campus).

Vous devrez fournir à vos référents en composante une attestation de responsabilité civile.
Elle doit vous couvrir pour la période concernée et pour la pratique du stage.
Si votre stage se déroule à l’étranger, elle devra vous couvrir sur la zone géographique du
lieu de stage.



5. Création d’un avenant à la convention de stage

AVENANT : Document à créer lorsque les modalités du stage sont modifiées après la signature de la convention
par toutes les parties.
CONDITION : Pour pouvoir saisir un avenant à la convention, votre convention de stage doit être validée dans
EsupStage par vos référents en composante.

La liste des motifs de l’avenant est
disponible ici :
▪ Plusieurs cases peuvent être cochées.
▪ Sur chaque motif, les informations

d’origine sont rappelés et la nouvelle
information est demandée.

▪ Pour « rupture de stage », il faut
indiquer la date de rupture (dernier
jour de stage)

▪ Pour « Autre modification », un champ
libre sera proposé. Vous pourrez
indiquer et expliquer le cumul de
plusieurs motifs si besoin.

Tous les signataires sont amenés à signer ce nouveau document.
S’il s’agit d’un changement d’organisme d’accueil, il convient de créer une nouvelle convention de stage.



6. Tableau de bord :
Visibilité de vos conventions de stage et avenants

Un tableau de bord est mis à votre disposition

Consultez les conventions en cours et l’état de validation de chaque convention.


